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1. L’objectif de la formation commerciale de base  est d’offrir aux apprenti(e)s une formation coordonnée, se déroulant aux lieux d’apprentissage suivants: l’entreprise, les cours
interentreprises (CIE) et l’école professionnelle. Les lieux d’apprentissage sont équivalents. 
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2. Conformément aux dispositions du règlement d’apprentissage et d’examen de fin d’apprentissage «Employée de commerce/employé de commerce» du 24 janvier 2003,
l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) fixe la durée et les plages horaires des CIE des branches de formation et d’examen. Les plages
horaires permettent notamment l’organisation de CIE intercantonaux. 

3. Les CIE organisés exclusivement au sein d’un canton ou de la zone d’implantation d’une école professionnelle peuvent avoir lieu en dehors des plages horaires pour autant 
que la solution choisie réponde aux besoins des différentes organisations CIE, qu’elle tienne compte des possibilités organisationnelles des écoles professionnelles et que
ces dernières aient donné leur accord. En outre, les branches de formation et d’examen ont la possibilité d’offrir des cours en dehors des périodes réservées à
l’enseignement à l’école. 

4. L’organisation des CIE est soumise aux règles contraignantes suivantes: 

4.1. Durant les plages horaires, les cours interentreprises des banches de formation et d’examen ont la priorité. Le reste du temps, les cours donnés par les écoles
professionnelles ont la priorité. 

4.2. Pendant la période du premier CIE, il n’y a pas de cours à l’école. 

4.3. Si les écoles proposent des cours pendant les périodes réservées aux CIE 2 à 4, cela doit se faire sans préjudice pour les apprentis absents durant les cours
interentreprises. Les écoles professionnelles adaptent l’organisation de leurs cours, la planification des examens semestriels et la réglementation des absences dans ce 
sens. 
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